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1. Plan de situation au 1 / 25000.
2. Photographies de la zone d'implantation.
3. Plan du projet.
4. Plan des abords du projet. 

8.2 Annexes volotairement transmises par RFF

1. Carnet de perspectives du projet.
2. Note technique synthétique.

8. Annexes

8.1: Annexes obligatoires



8.1.1. Plan de situation au 1 / 25000

Zone d'implantation du 
projet



Zone d'implantation du 
projet



8.1.2. Photographies de la zone d'implantation: Repérage des prises de vue

Résidence Galion B

Résidence Galion A

Résidence Soleil Levant C

Résidence Soleil Levant B

Résidence Soleil Levant A

Résidence Antonia

Ecole maternelle

Ecole primaire



Photographie prise depuis le 3ème étage de la résidence Galion B



Photographie prise au pied de la résidence Antonia



Photographie prise depuis le pont des Rives vers le Sud



Photographie prise depuis le 4ème étage de la résidence Soleil Levant C



Photographie prise depuis le parking situé entre les deux écoles



8.1.3. Plan du projet

Résidence Galion B

Résidence Galion B

Résidence Soleil Levant C

Murs antibruits hauts translucides

Couverture des voies

Résidence Antonia

Ecole maternelle

Pont des Rives

Ecole primaire

Murs antibruits hauts opaques



8.1.4. Plan des abords du projet:

Résidence Galion B

Résidence Galion A

Résidence Soleil Levant C

Résidence Soleil Levant B

Résidence Soleil Levant A

Résidence Antonia

Ecole maternelle / Bibliothèque

Ecole primaire

Mairie annexe

La Poste

Résidence Les Tamariniers

Maison individuelle



8.2.1. Carnet de vues en perspective du projet





Couverture légère de la plateforme à

3 voies au niveau de Villeneuve-Loubet
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Couverture légère de la plateforme à

3 voies au niveau de Villeneuve-Loubet

Carnet de perspectives

Vue 1 – Scénarios A, B, C et D



Couverture légère de la plateforme à

3 voies au niveau de Villeneuve-Loubet

Carnet de perspectives

Vue 2 – Scénarios B et D



Couverture légère de la plateforme à

3 voies au niveau de Villeneuve-Loubet

Carnet de perspectives

Vue 3 – Scénarios A, B, C et D



Couverture légère de la plateforme à

3 voies au niveau de Villeneuve-Loubet

Carnet de perspectives

Vue 4 – Scénario C



Couverture légère de la plateforme à

3 voies au niveau de Villeneuve-Loubet

Carnet de perspectives

Vue 5 – Scénarios A et B



8.2.2. Note technique synthétique
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Note technique synthétique 

 

De la part de :         Destinataires : 

Vincent STOULS  (Directeur d’Opération), RFF     Les partenaires du projet 

          (Etat, Région, Département, CASA, ville) 

Date : 15 mars 2012 

 

 

 

Objet : Couverture des voies de Villeneuve–Loubet : Note technique synthétique  
 

  

 

Contexte : 
 

La couverture des voies de Villeneuve-Loubet est un projet connexe au projet de 3
ème

 voie entre Antibes et Cagnes-sur-Mer. 

Elle vise à minimiser la gène acoustique provoquée par l’augmentation du trafic ferroviaire sur les voies ferrées dans le 

secteur de l’avenue des Rives, situé sur la Commune de Villeneuve-Loubet. Le secteur des Rives se caractérise par une forte 

proximité entre la voie ferrée et les constructions (écoles, habitations). L’implantation de la troisième voie tend à accentuer 

cette proximité pour certaines constructions. 
 

L’objectif de ce projet  est donc d’apporter une amélioration sensible aux riverains de la voie ferrée (écoliers et résidents). 

 
Réunions publiques et scénarios d’étude : 

 

Deux réunions publiques ont été récemment organisées à l’école primaire Antony Fabre, dans l’optique de présenter le projet 

aux riverains et de recueillir leurs avis : 

• Une première réunion publique s’est tenue le 20 février 2012. Une cinquantaine de riverains y ont participé. Lors de cette 

réunion, RFF a présenté un projet de couverture légère (en structure métallique). 
 

Cette réunion a permis de faire remonter les avis et constats suivants : 

o Les emprises de la couverture définies lors du précédent projet ne répondent que partiellement aux demandes 

des riverains. Les résidences les plus proches ne sont que partiellement protégées ; 

o De l’avis des riverains, la partie centrale de la couverture n’a pas de réelle utilité en raison de l’important déblai 

(confirmé par l’étude acoustique réalisée en mars 2012) 

o Les riverains les plus proches craignent d’être « emmurés » par la couverture dont la hauteur est d’environ 10 m 

par rapport au niveau du rail. Ils ont souhaité que soit étudiée une variante moins pénalisante au niveau 

paysager. 
 

• Une deuxième réunion publique s’est tenue le 14 mars 2012. Une cinquantaine de riverains y ont participé. Lors de cette 

réunion, RFF a présenté 4 scénarios déclinant les différentes remarques faites par les riverains lors de la première réunion 

publique. 
 

Afin de répondre aux différentes remarques, nous avons fait évoluer le projet initial en proposant des variantes intégrant 

des murs acoustiques hauts. 
 

Nous avons également proposé un repositionnement de la couverture de manière à mieux couvrir les résidences les plus 

proches de la voie ferrée 
 

Ces différentes combinaisons (murs hauts, couvertures, partie nord, partie sud) nous ont conduites à proposer 4 

scénarios aux riverains. Nous avons mené, pour chaque scénario, une étude acoustique qui nous a permis de vérifier que 

chacun des scénarios apporte une amélioration acoustique pour l’ensemble des constructions.  

 
Après une concertation avec les riverains présents à cette deuxième rencontre, un scénario a pu être retenu, à 

l’unanimité, par les trois copropriétés (Soleil Levant, Galion, Antonia). 
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Note technique synthétique 

Présentation du scénario retenu : 
 

Le scénario se présente de la manière suivante : 

• Au sud du pont des Rives : mise en place d’une couverture légère de l’école maternelle jusqu’au bâtiment C de la 

résidence Soleil Levant. Le bâtiment C Soleil Levant est protégé par des murs acoustiques hauts opaques. 

• Au nord du pont des Rives : mise en place de murs acoustiques hauts translucides du pont des Rives jusqu’à la 

résidence Galion B 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
Vues en perspective : 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Résidence Galion B 

Résidence Galion A 

Résidence Soleil Levant C 

Résidence Soleil Levant B 

Résidence Soleil Levant A 

Résidence Antonia 

Ecole maternelle 

Ecole primaire 
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Note technique synthétique 

 

 

Description technique : 

 

Au sud du pont des Rives : 

 

La couverture des voies à une hauteur d’environ 10 m par rapport au plan de roulement. Cette hauteur s’explique par le fait 

que la couverture vient se positionner au dessus des installations existantes, sans les modifier, tout en libérant le gabarit au-

dessus des caténaires 25 kV. La longueur de la couverture est d’environ 140 m. Le parement extérieur proposé est composé 

dans sa partie basse de dalles en pierre reconstituée et dans sa partie supérieure de panneaux en bois. 

Nota : L’habillage final sera défini lors des phases ultérieures du projet. 

 

Les murs acoustiques hauts opaques ont une hauteur d’environ 6 m par rapport au plan de roulement. Leur longueur est 

d’environ 25 m. Ils permettent de minimiser l’impact visuel et paysager pour la résidence Soleil Levant C, tout en apportant 

une bonne performance acoustique. Leur parement extérieur est en dalle de pierre reconstituée. 

 

Une végétalisation sera définie lors des phases ultérieures du projet, avec une attention particulière sur la zone située entre 

le pont des Rives et la partie nord de la couverture des voies. 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Au nord du pont des Rives : 

 

Sur la partie Nord du pont des Rives, les murs acoustiques hauts translucides ont une hauteur variable. Ils seraient composés 

d’une base béton de hauteur 1m environ, sur laquelle seraient fixées un assemblage de structures métalliques et de panneaux 

translucides. 

Du pont des Rives à la Résidence Antonia l’hauteur des arases des panneaux varient de + 9 m à + 6 m par rapport au plan de 

roulement. De la résidence Antonia jusqu’à l’extrémité Nord, l’hauteur des arases est  constante à + 6 m par rapport au plan 

de roulement. Ce type de murs permet de minimiser l’impact visuel et paysager pour les résidences Galion (A et B) et Antonia, 

tout en apportant une bonne performance acoustique.  

 

La longueur des murs hauts translucides est d’environ 100 m.  

 

Figure 1 : Coupe de principe de la couverture 
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Note technique synthétique 

 
Plan d’ensemble : vue de dessus 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 

Résidence Galion B 

Résidence Galion B 

Résidence Soleil Levant C 

Murs antibruits hauts 

translucides 

Couverture des voies 

Résidence Antonia 

Ecole maternelle 

Pont des Rives 

Ecole primaire 

Murs antibruits hauts 

opaques 




